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Association française pour l’essor des ensembles à vent 

7 rue de la Haute Jarretière 

45140 Saint-Jean de la Ruelle 

www.afeev.fr 

 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Samedi 27 janvier 2024, de 14h à 16h 

salle 301 du CRR de Paris, 14 rue de Madrid, 75 Paris 

 

 

   Appel des membres à jour de cotisation 2023 

   Étaient présents ou représentés (par ordre alphabétique) : Maxine Aulio, Sébastien Billard, Hervé Blanluet, 

Laurent Bômont, Serge Bonnevie, Thierry Bouzard, Olivier Calmel, Michel Chebrou, Guillaume Cosset, Martial 

Drapeau, Bruno Drinkebier, Philippe Ferro, Jérôme Hilaire, Gérard Hilpipre, Alexandre Jung, Mathieu Larrieu, 

Marc Lys, Maxime Maurer, Frédéric Oster, Patrick Péronnet, Jean-Pierre Pommier, Adeline Sauvet, Julien Voisin, 

CMF Hauts de France, CMF Lorraine, Lyon Métropole Orchestra, Orchestre d’Harmonie de la Région Centre, 

Orchestre d’Harmonie de Saint-Omer, Orchestre d’Harmonie de la Ville de Nevers. 

Soient 29 membres à jour de cotisation 

   Sont excusés non représentés : Didier Descamps, Jordan Gudefin, Gildas Harnois, Damien Sagrillo, Pierre-

Antoine Savoyat. 

   Ont assisté à l’Assemblée générale sans être membre de l’Association (invités) : David Gasche, Sucen Liu, Richard 

Rimbert, Matthieu Stombe.   

L’ordre du jour de l’Assemblée générale (AG) de l’Afeev se déroule conformément à 

celui précisé dans la convocation expédiée un mois avant la tenue de cette dernière, 

conformément aux statuts de notre association. 

 

___________ 

 

1) Mot d’accueil d’Olivier Calmel 

Le président remercie de leur présence les membres de l’Afeev et les invités qui suivent 

l’Assemblée générale en présentiel ou en distanciel. Cette formule hybride de l’AG semble 

répondre aux besoins de l’association et à la grande dispersion de ses membres sur l’ensemble 

du territoire national et international. 

http://www.afeev.fr/
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Les remerciements vont aussi à M. Benoît Giraud, directeur du CRR de Paris et aux 

services administratifs et techniques qui permettent la tenue de l’AG au Conservatoire de la 

rue de Madrid. 

2) Appel des membres pour obtention du quorum 

Rappel des statuts : Article 11 « Assemblée générale ordinaire » - Pour la validité des délibérations et des 

élections de l’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire, le quorum est fixé à un tiers + un des membres 

effectifs de l’Association. La majorité requise est la majorité absolue au premier tour des suffrages exprimés, et la 

majorité relative au second tour. 

Sachant que l’Association compte 83 membres à jour de cotisation pour l’année 2023, le 

tiers correspond à 27,66 membres (soit 28 membres) + 1 membre effectif, soit un quorum à 29 

membres. Le décompte des membres présents et représentés (avec pouvoir) donne 29 

membres à jour de cotisation. Le quorum est atteint. Les débats et votes peuvent donc avoir 

lieu sans autre procédure ni report. 

L’Association rend hommage, par une minute de silence, à deux de ses membres décédés 

en cette année 2023 : nos amis Florent Bonnetain (1978-2023), chef d’orchestre, membre du CA 

et trésorier de l’AFEEV, et Frédéric Robert (1932-2023), musicologue, membre d’honneur de 

notre Association. 

3) Rapport moral des actions menées par l’AFEEV en 2023  

Pour éviter toute redondance, nous rappelons que la totalité de nos actions 2023 ont fait 

l’objet de comptes-rendus qui ont été adressés par le secrétaire à chacun des membres ou 

intégrés aux Newsletters AFEEV. Nous ne reprendrons ici que les intitulés des actions menées. 

• Restructuration du site internet de l’AFEEV. 

• Formation à la direction d’orchestre session (11 février – 20 avril 2023). 

• Participation à l’ECWO d’Amiens (21 et 22 mai 2023). 

• Championnat National d’Orchestres d’Harmonies (3 juin 2023). 

• Concert participatif À tout vent à la Philharmonie de Paris (4 juin 2023). 

• Enquête sur les orchestres à vent dirigés au sein des Conservatoires contrôlés par 

l’État (résultats communiqués en septembre 2023). 

• Journée d’hommage à Ida Gotkovsky, la Dame des Vents (21 octobre 2023). 

• Rencontres bordelaises avec Echo-Bois (7, 8 et 9 décembre 2023). 

• Appel à projet : commande d’une œuvre musicale originale pour orchestre à vent 

(publication novembre 2023). 

 

4) A. Rapport financier 2023 

CHARGES  MONTANT €  PRODUITS  MONTANT € 

60 Achat   70 Participation  

Achats matières et fournitures  1 169,5 Prestations de services 4 250 

Coupes, trophées, récompenses   Vente de marchandises  
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Buvette   Buvette  

Repas  1 634,33 Repas  

Hôtels 1 609,2 Entrées  

Fournitures administratives   Tombolas  

Fournitures fluides (eau, énergie…)  Divers   

Entretien, petit équipement   Locations  

61-62 Services extérieurs   Produits des activités annexes   

Assurance 195 74 Subventions  

Cotisations affiliations  Etat  

Licences   Région  

Frais d’engagement numérique 4 567,67 Département  

Location   Plan fanfare,  8 000 

Divers (Musique de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris) 895    

Rémunération, intermédiaires…    

Déplacements, missions… 1 185,46 Mécène  

Frais bancaires, postaux… 64,07 

 

Recettes publicitaires  

63 Impôts et taxes  Autres recettes  

Impôts et taxes sur rémunération    

Autres impôts et taxes    

64 Charges de personnel  75 Autres produits de gestion courante  

Rémunération des personnels 1 720 Cotisations, licences 2 605,86 

Charge sociales  Autres  

Autres charges de personnel     

Prîmes , carte cadeau 198,75   

Frais d’arbitrage   76 Produits financiers  

65 Autres charges de gestion courante   Intérêts sur livret 224,24 

Enregistrement vidéo 1 000 Produit financier  

66 Charges financières   77 Produits exceptionnels  
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  Rsbt sinistres instruments  

67 Charges exceptionnelles   78 Reprise sur amortissements et provisions  

68 Dotations aux amortissements   79 Transfert de charges  

TOTAL DES CHARGES  14 238,98 TOTAL DES PRODUITS 15 080,10 

 

86 Contributions volontaires en nature 87 Contributions volontaires en nature 

Secours en nature   Bénévolat 1000 

Mise à disposition gratuite de biens  3000 Prestations en nature 3000 

Personnel bénévole  1000 Dons en nature  

 

 

Total des dépenses 2023 : 14.238,98€ 

 

Total des recettes 2023 : 15 080,10€ 

SITUATION FINANCIÈRE À LA FIN DU DERNIER EXERCICE  

Résultats antérieurs au 31 déc. 2022      9 509,77 

Résultats au 31 décembre 2023    10 250,92 
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       4) B.  Vote par approbation du bilan financier 

Le bilan financier est voté à l’unanimité (29 voix sur 29). L’Assemblée donne quitus au 

trésorier Jérôme Hilaire tout en le remerciant. 

4) C. Montant des cotisations pour 2024. 

La proposition du CA est de laisser le montant des adhésions au même niveau que celui 

de l’année précédente, à savoir : 

Étudiant : 15 € 

Personne physique : 30 € 

Personne morale (orchestres, ensembles, associations…) : 50 € 

 

4)   D. Vote concernant le montant des adhésions pour l’année 2024. 
 

Le montant proposé par le CA est accepté à l’unanimité (29 voix sur 29). 

 

5) A. Renouvellement du tiers sortant 

 

Trois membres du CA sont à renouveler au terme de leur mandat (2021-2022-2023). Ce 

sont : Philippe Ferro, Jérôme Hilaire et Patrick Péronnet. Les trois membres sollicitent 

l’Assemblée pour le renouvellement de leur mandat (2024-2025-2026) 

 

      5)   B. Vote pour le renouvellement du tiers sortant 

 

Les trois membres du CA sont reconduits pour un mandat de trois ans à l’unanimité (29 

voix sur 29). 

 

6) A. Remplacement d’un membre du CA 
 

Le décès de Florent Bonnetain, membre du CA élu pour un mandat de trois ans (2023-

2024-2025) impose son remplacement. 

Julien Voisin, chef d’orchestre à la Musique de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de 

Paris et membre de bon conseil de l’AFEEV, est seul à postuler. 

 

       6)   B. Vote pour l’élection d’un membre de l’AFEEV au CA 

 

Julien Voisin est élu au Conseil d’Administration de l’AFEEV à l’unanimité (29 voix sur 

29). 

 

7) Membre d’honneur 
 

Le Conseil d’Administration a sollicité M. Claude Delangle, professeur de saxophone 

(E.R.) au Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris. Celui-ci ayant 

accepté notre sollicitation, nous sommes honorés de sa présence à nos côtés dans notre Comité 

d’honneur. 
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L’Assemblée générale statutaire est close. 

 

8) Programmation des actions et activités de l’AFEEV pour 2024 

(pour information) 
 

• Partenariat Échos-bois 2024-2025. 

• (re)Pænser la musique pour les ensembles à vent au XXIe siècle, rencontres 

musicales à Veigné (41) les 3, 4 et 5 mai 2024 (OHRC / IGEB). 

• Stage de formation à la direction 2024. 

• Pré-organisation du CNOH#2 en 2025. 

• Suivi du dossier « Appel à projet: commande d’une œuvre musicale originale 

pour orchestre à vent ». 

 

9) Du bon usage du site internet pour les membres de l’AFEEV 

La refonte du site internet permet d’accéder à de nombreuses ressources. 

Nous souhaitons rappeler ici que le calendrier des événements est à la disposition des 

membres. Un tutoriel sera mis à la disposition des membres (personnes physiques ou morales) 

afin de diffuser vos annonces d’événements musicaux. 

 

10) La parole aux membres et invités présents 

Un temps d’échange est proposé aux membres de l’AFEEV pour présenter leur actualité 

et associer les invités non membres à s’exprimer. 

 

L’Assemblée générale ordinaire est close à 16h10. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le CA, le secrétaire – Patrick Péronnet – 29 janvier 2024 
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Association française pour l’essor des ensembles à vent 

7 rue de la Haute Jarretière 

45140 Saint-Jean de la Ruelle 

www.afeev.fr 

 

Compte-rendu du Conseil d’Administration de l’AFEEV qui s’est tenu le 

samedi 27 janvier 2024 à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire de 

l’Association. 

 

Conformément aux statuts de l’Association Française pour l’Essor des Ensembles à Vent 

(Afeev), le renouvellement partiel du tiers sortant du Conseil d’Administration a eu lieu à la 

suite des élections du 27 janvier 2024. Le Conseil d’administration est composé de 9 membres. 

Il est renouvelable par tiers tous les ans. Chaque membre est élu pour une durée de trois ans. 

Le bureau réunit quatre membres (président, vice-président, secrétaire et trésorier). Le Conseil 

d’administration peut s’entourer de « membres de bon conseil ». Les élections au bureau ont 

lieu une fois close l’Assemblée générale. 

Bureau 2024 : 

Olivier CALMEL, président (mandat 2022, 2023, 2024) 

Maxine AULIO, vice-présidente (mandat 2023-2024-2025) 

Jérôme HILAIRE, trésorier (mandat 2024, 2025, 2026) 

Patrick PÉRONNET, secrétaire (mandat 2024, 2025, 2026) 

Membre du Conseil d’Administration, membres assesseurs 2024 

Sébastien BILLARD (mandat 2022-2023-2024) 

Philippe FERRO (mandat 2024-2025-2026) 

Gildas HARNOIS (mandat 2023-2024-2025) 

Jean-Pierre POMMIER (mandat 2022-2023-2024) 

Julien VOISIN (mandat 2023, 2024, 2025) 

 

 

Pour le CA, le secrétaire – Patrick Péronnet – 29 janvier 2024 

http://www.afeev.fr/

